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Décret présidentiel du 30 Rajab 1429 correspondant
au 2 août 2008 mettant fin aux fonctions d�un
sous-directeur à l�ex-ministère du tourisme.

����

Par décret présidentiel du 30 Rajab 1429 correspondant
au 2 août 2008, il est mis fin aux fonctions de
sous-directeur de la normalisation et du contrôle de la
qualité  à  l�ex-ministère  du  tourisme,  exercées  par
M. Noureddine Ahmed Sid, appelé à exercer une autre
fonction.

����★����

Décret présidentiel du 30 Rajab 1429 correspondant
au 2 août 2008 mettant fin aux fonctions du
directeur de l�éducation à la wilaya de Jijel.

����

Par décret présidentiel du 30 Rajab 1429 correspondant
au 2 août 2008, il est mis fin à compter du 1er mars 2008
aux fonctions de directeur de l�éducation à la wilaya de
Jijel, exercées par M. Bachir Ouchène.

����★����

Décret présidentiel du 30 Rajab 1429 correspondant
au 2 août 2008 mettant fin aux fonctions d�une
sous-directrice à l�ex-ministère de la
communication et de la culture.
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Par décret présidentiel du 30 Rajab 1429 correspondant
au 2 août 2008, il est mis fin aux fonctions de
sous-directrice des relations avec les associations
culturelles à l�ex-ministère de la communication et de la
culture, exercées par Mme Zahia Djoudi épouse
Bencheikh El Hocine, appelée à exercer une autre
fonction.

����★����

Décret présidentiel du 30 Rajab 1429 correspondant
au 2 août 2008 mettant fin aux fonctions du
directeur du centre national des manuscrits.
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Par décret présidentiel du 30 Rajab 1429 correspondant
au 2 août 2008, il est mis fin aux fonctions de directeur du
centre national des manuscrits, exercées par M. Mehdi
Tittafi.

����★����

Décrets présidentiels du 30 Rajab 1429 correspondant
au 2 août 2008 mettant fin aux fonctions de
doyens de faculté aux universités.
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Par décret présidentiel du 30 Rajab 1429 correspondant
au 2 août 2008, il est mis fin aux fonctions de doyen de la
faculté de médecine à l�université de Tlemcen, exercées
par M. Kaouel Meguenni.

��������

Par décret présidentiel du 30 Rajab 1429 correspondant
au 2 août 2008, il est mis fin aux fonctions de doyen de la
faculté des sciences et des sciences de l�ingéniorat à
l�université de Tiaret, exercées par M. Mohamed
Moudjahed, sur sa demande.

Par décret présidentiel du 30 Rajab 1429 correspondant
au 2 août 2008, il est mis fin aux fonctions de doyen de la
faculté des sciences économiques et des sciences de
gestion  à  l�université  de  Tizi  Ouzou,  exercées  par
M. Ahmed Tessa, sur sa demande.

����★����

Décret présidentiel du 30 Rajab 1429 correspondant
au 2 août 2008 mettant fin aux fonctions du
directeur général de l�office de promotion et de
gestion immobilière à la wilaya de Médéa.

����

Par décret présidentiel du 30 Rajab 1429 correspondant
au 2 août 2008, il est mis fin aux fonctions de directeur
général de l�office de promotion et de gestion immobilière
à la wilaya de Médéa, exercées par M. Mahfoud
Redouani, appelé à exercer une autre fonction.

����★����

Décret présidentiel du 30 Rajab 1429 correspondant
au 2 août 2008 mettant fin aux fonctions d�une
inspectrice au ministère de la formation et de
l�enseignement professionnels.
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Par décret présidentiel du 30 Rajab 1429 correspondant
au 2 août 2008, il est mis fin à compter du 13 mars 2008
aux fonctions  d�inspectrice  au  ministère  de  la
formation et de l�enseignement professionnels, exercées
par Mme Radia Cherif Khodja, décédée.

����★����

Décret présidentiel du 30 Rajab 1429 correspondant
au 2 août 2008 portant nomination de directeurs
des domaines de wilayas.

����

Par décret présidentiel du 30 Rajab 1429 correspondant
au 2 août 2008, sont nommés directeurs des domaines aux
wilayas suivantes, MM. :

� Azzeddine Mousser, à la wilaya de Chlef ;

� Hafid Khirredine, à la wilaya de Biskra ;

� Lekhmissi Bouadi, à la wilaya d�El Bayadh ;

� Mohamed Salah Ghechir, à la wilaya de Ghardaïa.
����★����

Décret présidentiel du 30 Rajab 1429 correspondant
au 2 août 2008 portant nomination de directeurs
de la conservation foncière de wilayas.

����

Par décret présidentiel du 30 Rajab 1429 correspondant
au 2 août 2008, sont nommés directeurs de la conservation
foncière aux wilayas suivantes, MM. ;

� Hakim Tachouche, à la wilaya de Laghouat ;

� Boumediene Oundadji, à la wilaya de Saïda ;

� Belkacem Hasbaïa, à la wilaya de Tissemsilt.


